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CANNES

NICE

DISPOSITIF   
D’ACCOMPAGNEMENT
•  Activités d'animation   

et  d'occupation

CONDITIONS D'ADMISSION
• Être âgé de 18 ans et plus
•  Avoir une reconnaissance 

RQTH
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CHATEAUNEUF

Le Centre de jour a été créé en 1991. 

Il dispose d’une capacité d’accueil de 10 places pour des adultes 
présentant un handicap mental et / ou psychique ne pouvant exer-
cer une activité professionnelle, orientées par la MDPH.

Situé sur la commune de Châteauneuf, le centre de jour bénéficie d’un 
cadre de qualité en pleine nature sur un site de 6 hectares. 

Depuis 2017, le Centre de jour Riou fait partie du pôle Hébergement et 
vie sociale qui regroupe un foyer d’hébergement, un foyer de vie, un 
centre de jour, un service d’accompagnement à la vie sociale ( SAVS ).

Ce regroupement permet de mutualiser et d’optimiser les moyens en 
offrant des conditions d’accueil de qualité dans un environnement 
exceptionnel. 

Les activités du Centre de vie Riou sont mutualisées avec le Foyer de 
vie. En 2018, le Centre de jour intégrera des locaux spécifiques au sein 
du nouvel établissement en construction à Châteauneuf.

Le Foyer de vie Riou est autorisé et financé par le Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes.

L’équipe pluridisciplinaire élabore conjointement avec le résident et sa 
famille ou son représentant légal un projet personnalisé. Elle définit son 
parcours et les prestations à mettre en place en tenant compte des 
potentialités, du rythme et de l’âge du résident. 

Le Centre de jour propose un accueil de jour du lundi au vendredi.  
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PÔLE HÉBERGEMENT VIE SOCIALE

Le Centre de Vie RIOU

Les activités proposées s’articulent 
autour de 3 axes :

•  Sports et détente : marche, gymnastique, activités 
motrices, équitation, natation,…

•  Culture et création : théâtre, chant, percussion, 
danse, poterie, arts plastiques, sorties, expositions…

•  Découverte de l’environnement : jardinage, entretien 
du site, soins aux animaux…

Ces activités visent à promouvoir 
• l’épanouissement
• le bien-être
• le confort de la personne
•  le maintien ou le développement des potentialités, 

l'autonomie individuelle.

Favoriser l’ouverture et développer 
la mixité sociale et/ou intergénéra-
tionnelle :
L’établissement travaille avec d’autres associations 
du secteur et développe des liens avec les écoles, les 
institutions et les EHPAD pour favoriser l'ouverture et 
développer la mixité sociale et/ou intergénérationnelle.

Encadrement :
L'équipe pluridisciplinaire professionnelle est compo-
sée de personnel éducatif, et administratif.

MDPH : Maison Départemental des Personnes Handicapées 
RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé


